
 

 

 

 

 
Catalogue 2018 
 

Dates pressenties : les dates sont 

fixées par la DD(CS)PP ou la DRAAF 

en lien avec l’ENSV 

 

Durée : ½ journée (matin) 

 

Lieu : dans un abattoir fixé par la 

DD(CS)PP ou la DRAAF 

 

Public : Vétérinaires sanitaires du 

groupe d’activités n°2 (vétérinaires 
dont l’activité porte au moins sur l’une 

des filières suivantes : bovine, ovine 
et caprine, volailles, porcine, équine).  

 

Taille du public : 10 vétérinaires 
sanitaires (12 maximum) 

 
Formateurs pressentis : La 

formation est animée par vétérinaire 

praticien reconnu par la SNGTV et par 
le ministère chargé de l’agriculture. 

 
Coordination générale : 
Vincent BRIOUDES, ENSV 

 

Responsables pédagogiques :  

Anne-Cécile MEYER-WARNOD, ENSV 

Xavier GOURAUD, SNGTV 

formco.ensv@ensv.vetagro-sup.fr 

 

Inscriptions : La gestion des 

inscriptions relève du DD(CS)PP ou du 

DRAAF 

 

Maitre d’ouvrage : Formation 

organisée par le Ministère chargé de 

l’agriculture (DGAl) dans le cadre du 

programme de formation continue des 

vétérinaires sanitaires 

 

 

 
 

www.ensv.fr 

Contexte : 
Face aux cas de Peste Porcine Africaine (PPA) déclarés en Belgique depuis 

septembre 2018, à quelques kilomètres de la frontière française, la France met 

en place un dispositif important pour prévenir l’apparition de cette maladie sur 

le territoire. En effet, la déclaration de cette maladie provoquerait de grosses 

pertes économiques pour la filière, directes par la mort des porcs en élevage, 

et indirectes par la fermeture des frontières et l’arrêt de l’exportation. 

Les vétérinaires sanitaires ont un rôle primordial dans la détection précoce de 

cette maladie, par la reconnaissance de symptômes. La confirmation d’une 

suspicion de PPA se réalise sur une analyse de sang. 

 

 

Objectif général :  
Savoir réaliser la contention et pratiquer des prélèvements sanguins sur porcins. 

 

Objectifs pédagogiques : 
 Pouvoir suspecter la PPA ; 

 Connaître les différentes modalités de prélèvements de sang sur un 

porcin ; 

 Réaliser une contention de porcin ; 

 Savoir réaliser des prélèvements sanguins sur des porcins. 

 

Contenu : 
 Présentation générale de la PPA, 

 Épidémiologie, 

 Diagnostic clinique et lésionnel, 

 Critères de suspicion, 

 Diagnostic différentiel, 

 Diagnostic, prélèvements, 

 Modalités de prélèvements sanguins : matériel et méthodes, 

 Réalisation pratique de prélèvements sanguins. 

 

Méthodes pédagogiques : exposés, vidéos et mise en pratique. 

 

Cahier des charges pour la formation (Les éventuels frais liés à 

l’organisation sont à la charge du DD(CS)PP ou du DRAAF.) : 
Nombre de participants : 10, 12 au grand maximum. 

Lieu : Abattoir réalisant l’abattage de porcins, + Salle de réunion au sein de 

l’abattoir avec équipement vidéoprojecteur/écran pour la partie théorique. 

Matériel nécessaire : Aiguilles 40/12 (roses), porte tube, tubes, lassos, 

casques antibruit ou bouchons d’oreilles, crayons marqueurs, combinaisons, 

bottes, charlottes, casques. 

Animaux : Dans l’idéal, au minimum 2 porcs charcutiers (100-110kg) et 1 truie 

(250-300kg) par stagiaire (ce sont des animaux d’attente pour l’abattage sur 

lesquels on ne peut réaliser que 2 à 4 prélèvements par animal maxi). 

 Réaliser une convention avec l’abattoir, notamment mentionnant une 

procédure en cas de mortalité pendant ou après l’exercice pratique. 

 
Crédit points et indemnisation par l’Etat : La participation à cette 

formation permet d’attribuer 1 point sur le compte formation de chaque 

vétérinaire sanitaire qui sera par ailleurs indemnisé par l’Etat dans le cadre de 
l’AM du 16 mars 2007  

Supports de formation : les supports de formation à imprimer et à 

remettre aux vétérinaires sanitaires en début de formation sont téléchargeables 

sur le site de l’ENSV (www.ensv.fr), codes disponibles auprès de l’ENSV : 

formco.ensv@ensv.vetagro-sup.fr. 

Peste Porcine Africaine : 
Réalisation pratique de 

prélèvements de sang sur porcins 
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